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Arrêté modifiant l'arrêté du 4 juin 2015 fixant la

composition nominative du conseil de surveillance du

Centre hospitalier du Nord-Mayenne
Composition du Conseil de surveillance du Centre hospitalier du Nord-Mayenne
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Délégation territoriale de la Mayenne 

 

Arrêté n° ARS-PDL/DT53/PARCOURS/2020/17 

modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 du 4 juin 2015 

fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier du Nord-Mayenne de MAYENNE (Mayenne) 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 

et R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 

publics de santé ; 

 

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, 

directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, à compter du 1
er

 octobre 

2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du 

conseil de surveillance du centre hospitalier du Nord-Mayenne de Mayenne (Mayenne) ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 2 de l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 du 4 juin 2015 fixant la composition 

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Nord-Mayenne de Mayenne 

(Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit : 

 

 II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

- Le vice-président du Directoire du centre hospitalier du Nord-Mayenne 

- Le directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 

- Le directeur de la caisse d’assurance maladie de la Mayenne 

- Mme HOUDOU Jocelyne, représentant des familles de personnes accueillies. 

 

Le reste est inchangé. 
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Article 2 : 

 

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 

dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 

 

Article 3 : 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Nantes dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

région des Pays de la Loire. 

 

 

Article 4 : 

 

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la 

Mayenne. 

 

 

 

 Fait à Nantes, le 4 juin 2020 

 

 

 

 Le directeur général, 

  

 

 

 Jean-Jacques COIPLET 
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Délégation territoriale de la Mayenne 

 

Arrêté n° ARS-PDL/DT53/PARCOURS/2020/15 

modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/24 du 4 juin 2015 

fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier local du Sud-Ouest Mayennais à CRAON (Mayenne) 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 

et R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 

publics de santé ; 

 

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, 

directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, à compter du 1
er

 octobre 

2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/24 du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du 

conseil de surveillance du centre hospitalier local du Sud-Ouest Mayennais à Craon (Mayenne) ; 

 

Vu les élections municipales ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 2 de l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/24 du 4 juin 2015 fixant la composition 

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier local du Sud-Ouest Mayennais à Craon 

(Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit : 

 

 I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

 

- Mr de GUEBRIANT Bertrand, maire de la commune de Craon 

 

- Mr GAULTIER Patrick, maire de la commune de Renazé 
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- Mr GENDRY Daniel et Mr LANGOUËT Christophe, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre ; 

 

- Mme DOINEAU Elisabeth, représentant du conseil départemental de la Mayenne 

 

 

Le reste est inchangé. 

 

 

Article 2 : 

 

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 

dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 

 

Article 3 : 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Nantes dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

région des Pays de la Loire. 

 

 

Article 4 : 

 

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la 

Mayenne. 

 

 

 Fait à Nantes, le 22 juin 2020 

 

 

 

 Le directeur général, 

 

 

 Jean-Jacques COIPLET 

ARS - 53-2020-06-22-008 - Arrêté modifiant l'arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier du
Sud-Ouest Mayennais - CRAON 8



Préfecture

53-2020-07-06-002

2020 07 06 - AP-2020-188-01-DSC - portant interdiction

temporaire de vente, cession et utilisation d'artifices de

divertissement et d'articles pyrotechniques

Préfecture - 53-2020-07-06-002 - 2020 07 06 - AP-2020-188-01-DSC - portant interdiction temporaire de vente, cession et utilisation d'artifices de divertissement
et d'articles pyrotechniques 9



Préfecture - 53-2020-07-06-002 - 2020 07 06 - AP-2020-188-01-DSC - portant interdiction temporaire de vente, cession et utilisation d'artifices de divertissement
et d'articles pyrotechniques 10



Préfecture - 53-2020-07-06-002 - 2020 07 06 - AP-2020-188-01-DSC - portant interdiction temporaire de vente, cession et utilisation d'artifices de divertissement
et d'articles pyrotechniques 11



Préfecture

53-2020-07-06-003

2020 07 06 - AP-2020-188-02-DSC - portant interdiction

de distribution, d'achat et de vente à emporter de

carburants et combustibles domestiques à l'occasion de la

fête nationale du 14 juillet

Préfecture - 53-2020-07-06-003 - 2020 07 06 - AP-2020-188-02-DSC - portant interdiction de distribution, d'achat et de vente à emporter de carburants et
combustibles domestiques à l'occasion de la fête nationale du 14 juillet 12



Préfecture - 53-2020-07-06-003 - 2020 07 06 - AP-2020-188-02-DSC - portant interdiction de distribution, d'achat et de vente à emporter de carburants et
combustibles domestiques à l'occasion de la fête nationale du 14 juillet 13



Préfecture - 53-2020-07-06-003 - 2020 07 06 - AP-2020-188-02-DSC - portant interdiction de distribution, d'achat et de vente à emporter de carburants et
combustibles domestiques à l'occasion de la fête nationale du 14 juillet 14



Préfecture

53-2020-07-06-001

20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme

Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à

certains agents placés sous son autorité

Préfecture - 53-2020-07-06-001 - 20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à certains
agents placés sous son autorité 15



Préfecture - 53-2020-07-06-001 - 20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à certains
agents placés sous son autorité 16



Préfecture - 53-2020-07-06-001 - 20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à certains
agents placés sous son autorité 17



Préfecture - 53-2020-07-06-001 - 20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à certains
agents placés sous son autorité 18



Préfecture - 53-2020-07-06-001 - 20200706_DASCO_portant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale SCO et à certains
agents placés sous son autorité 19



Préfecture

53-2020-06-29-005

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un loto-drive sur la

commune de Grez en Bouère

Préfecture - 53-2020-06-29-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un loto-drive sur la commune de Grez en Bouère 20



Préfecture - 53-2020-06-29-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un loto-drive sur la commune de Grez en Bouère 21



Préfecture - 53-2020-06-29-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un loto-drive sur la commune de Grez en Bouère 22



Préfecture

53-2020-07-02-003

Arrêté préfectoral portant autorisation d'une animation sur

la commune de Saint Pierre sur Erve

Préfecture - 53-2020-07-02-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'une animation sur la commune de Saint Pierre sur Erve 23



Préfecture - 53-2020-07-02-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'une animation sur la commune de Saint Pierre sur Erve 24



Préfecture - 53-2020-07-02-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'une animation sur la commune de Saint Pierre sur Erve 25



Préfecture

53-2020-06-30-004

Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Les

Vendredis de juillet" sur la commune de Château Gontier

sur Mayenne

Préfecture - 53-2020-06-30-004 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Les Vendredis de juillet" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 26



Préfecture - 53-2020-06-30-004 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Les Vendredis de juillet" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 27



Préfecture - 53-2020-06-30-004 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Les Vendredis de juillet" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 28



Préfecture

53-2020-06-30-005

Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Quel

cirque" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne

Préfecture - 53-2020-06-30-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Quel cirque" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 29



Préfecture - 53-2020-06-30-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Quel cirque" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 30



Préfecture - 53-2020-06-30-005 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation "Quel cirque" sur la commune de Château Gontier sur Mayenne 31



Préfecture

53-2020-07-02-002

Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation de

l'APE Le Trait d'Union à Gennes-Longuefuye

Préfecture - 53-2020-07-02-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation de l'APE Le Trait d'Union à Gennes-Longuefuye 32



Préfecture - 53-2020-07-02-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation de l'APE Le Trait d'Union à Gennes-Longuefuye 33



Préfecture - 53-2020-07-02-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation de l'animation de l'APE Le Trait d'Union à Gennes-Longuefuye 34



Préfecture

53-2020-06-30-006

Arrêté préfectoral portant autorisation du festival "Un

singe en été" sur la commune de Mayenne

Préfecture - 53-2020-06-30-006 - Arrêté préfectoral portant autorisation du festival "Un singe en été" sur la commune de Mayenne 35



Préfecture - 53-2020-06-30-006 - Arrêté préfectoral portant autorisation du festival "Un singe en été" sur la commune de Mayenne 36



Préfecture - 53-2020-06-30-006 - Arrêté préfectoral portant autorisation du festival "Un singe en été" sur la commune de Mayenne 37



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2020-07-01-005

PREF35_EMZ20070614470

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2020-07-01-005 - PREF35_EMZ20070614470 38



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2020-07-01-005 - PREF35_EMZ20070614470 39



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2020-07-01-005 - PREF35_EMZ20070614470 40



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 53-2020-07-01-005 - PREF35_EMZ20070614470 41



S/P CG

53-2020-07-02-001

Arrêté autorisant la création d'une chambre funéraire

Arrêté autorisant la création d'une chambre funéraire, 21 rue du Maine à Fougerolles-du-Plessis

S/P CG - 53-2020-07-02-001 - Arrêté autorisant la création d'une chambre funéraire 42



PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté n°                                      
autorisant la création d’une chambre funéraire

21 rue du Maine à Fougerolles-du-Plessis

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les  articles  L.  2223-38,  R.  2223-74 à R 2223-79,  D 2223-80 à D 2223-87 du code général  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 53-2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur Richard MIR, sous-préfet de l’arrondissement de Château-Gontier ;

Vu la demande de création d’une chambre funéraire 21 rue du Maine à Fougerolles-du-Plessis en date
du 30 décembre 2019, complétée le 31 janvier 2020 par la SARL Ambulances et Pompes Funèbres du
Maine ;

Vu l’avis favorable de l’agence régionale de santé Pays de Loire, délégation territoriale de la Mayenne le
27 février 2020 ; 

Vu l’avis  favorable  du  conseil  municipal  de  Fougerolles-du-Plessis émis  par  délibération  du
24 octobre 2019 ;

Considérant que l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) n’a pu être sollicité du fait de la période de crise sanitaire ; 

Considérant qu’une régularisation devant le CODERST sera effectuée lors de la prochaine séance ;

Considérant que l’ensemble des autres conditions requises sont remplies ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Château-Gontier ;

ARRETE

Article  1 :  la  SARL  Ambulances  et  Pompes  Funèbres  du  Maine sise  21  rue  du  Maine à
Fougerolles-du-Plessis est autorisée à créer une chambre funéraire à cette même adresse.

Article  2 :  les  prescriptions  prévues  dans  le  rapport  de  présentation  au  conseil  départemental  de
l’environnement,  des  risques  sanitaires  et  technologiques,  joint  au  présent  arrêté,  devront  être
respectées. Elles pourront être complétées par les recommandations des membres CODERST suite à la
régularisation de la procédure. 

Maison de l’État - Sous-préfecture, 4, Rue de la Petite Lande – Château-Gontier - 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne
Tel : 02.53.54.54.54 Fax : 02.53.54.54.56 Site internet : www.mayenne.gouv.fr 
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Article 3 : le sous-préfet de Château-Gontier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au pétitionnaire,  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera
adressée, pour information, au maire de Fougerolles-du-Plessis.

Château-Gontier-sur-Mayenne, 

le 2 juillet 2020

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Château-Gontier

Signé

Richard MIR

Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

. Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;

. Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 PARIS Cedex 08 ;

. Un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Nantes –  6  allée  de  l’Ile  Gloriette  –  44041
NANTES  Cedex 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Les  recours  administratifs  doivent  être  présentés  dans  ce  même  délai  de  deux  mois  si  vous  souhaitez  conserver  la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif

2

S/P CG - 53-2020-07-02-001 - Arrêté autorisant la création d'une chambre funéraire 44



S/P M

53-2020-06-30-003

arrêté portant suppression de la commune associée de Les

Chapelles et transformation de la fusion-association entre

les communes de Javron et de Les Chapelles en fusion

simple

S/P M - 53-2020-06-30-003 - arrêté portant suppression de la commune associée de Les Chapelles et transformation de la fusion-association entre les communes
de Javron et de Les Chapelles en fusion simple 45



S/P M - 53-2020-06-30-003 - arrêté portant suppression de la commune associée de Les Chapelles et transformation de la fusion-association entre les communes
de Javron et de Les Chapelles en fusion simple 46



S/P M - 53-2020-06-30-003 - arrêté portant suppression de la commune associée de Les Chapelles et transformation de la fusion-association entre les communes
de Javron et de Les Chapelles en fusion simple 47


